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Loi communale du 13 décembre 1988.

(Mém. A - 64 du 13 décembre 1988, p. 1222; doc. parl. 2675)

modifiée entre autres par:

Loi du 28 décembre 1995.
(Mém. A - 101 du 28 décembre 1995, p. 2553; doc. parl. 4051A)

Texte coordonné

Extraits

TITRE 2. – De la composition et des attributions des organes de la commune

Chapitre 1er. – Du corps communal

Art. 4. 

Il y a dans chaque commune un corps communal qui se compose du conseil communal, du collège des
bourgmestre et échevins et du bourgmestre.

Chapitre 2. – Du conseil communal

Section 1re. – De la formation du conseil communal

Art. 5. 

Les conseillers communaux sont élus directement par les électeurs de la commune, le tout dans la forme
et de la manière déterminées par la loi électorale.

Art. 6. 

Les conseillers prêtent, avant d’entrer en fonctions, le serment suivant:

«Je jure fidélité au Grand-Duc, d’observer la Constitution et les lois du pays, et de remplir avec zèle,
exactitude, intégrité et impartialité les fonctions qui me sont confiées.» 

Ce serment est prêté par les conseillers entre les mains du bourgmestre ou de celui qui le remplace.

Quant aux conseillers qui, à l’expiration de leur mandat, sont immédiatement réélus, le serment qu’ils ont
prêté antérieurement est considéré comme valable et suffisant.

Art. 7. 

Tout candidat élu conseiller communal peut, après validation de son élection, renoncer, avant son instal-
lation, au mandat qui lui a été conféré.

Ce désistement est donné par écrit au conseil communal. Une copie en est adressée en même temps au
ministre de l’lntérieur et au commissaire de district.

Art. 8. 

Le conseiller qui, après avoir reçu deux convocations consécutives aux fins de prêter serment, s’abstient,
sans motif légitime, de remplir cette formalité, est considéré comme ayant renoncé à son mandat. Cette
renonciation est formellement constatée par le ministre de l’lntérieur sur proposition du conseil communal
ou du commissaire de district.

Art. 9. 

Le conseiller élu au conseil communal, frappé d’incompatibilité par les articles 156 ou 158 de la loi
électorale, ne peut être admis à prêter serment aussi longtemps que l’incompatibilité subsiste.

Le candidat élu est considéré comme se désistant de son mandat si, dans les trente jours à dater de la
mise en demeure que lui notifie le collège des bourgmestre et échevins ou le ministre de l’lntérieur, il n’a pas
mis fin à la situation incompatible avec son mandat.

ELECTIONS LEGISLATIVES, COMMUNALES ET EUROPEENNES 15

SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION  –  2004 –  LUXEMBOURG



16 ELECTIONS LEGISLATIVES, COMMUNALES ET EUROPEENNES

SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION  –  2004 –  LUXEMBOURG

Art. 10. 

Tout membre du conseil communal qui accepte des fonctions incompatibles avec son mandat cesse de
faire partie du conseil si, dans les trente jours à dater de la mise en demeure que lui notifie le collège des
bourgmestre et échevins ou le ministre de l’lntérieur, il n’a pas résilié les fonctions incompatibles avec son
mandat.

Art. 11. 

Aussitôt après la prestation de serment, il est procédé à la formation du tableau de préséance des
membres du conseil. Ce tableau qui est dressé par le conseil communal, sous l’approbation du ministre de
l’lntérieur, est réglé d’après l’ordre d’ancienneté de service des conseillers. 

Les nouveaux membres y sont inscrits d’après la date et dans l’ordre de leur élection, à la suite de ceux
qui sont déjà inscrits au tableau préexistant. Ceux qui sont élus par continuation ne sont pas considérés
comme nouvellement entrés.

Lorsque l’entrée en service a lieu à la même époque pour plusieurs conseillers, I’ancienneté est déter-
minée d’après le nombre des suffrages. Au cas de parité de voix, le plus âgé l’emporte. Les candidats
proclamés élus sans scrutin, en vertu de l’article 169 de la loi électorale, devancent ceux qui sont élus au
scrutin.

(. . .)

Chapitre 3. – Du collège des bourgmestre et échevins

Section 1re. – De la formation du collège des bourgmestre et échevins

Art. 38. 

Le collège des bourgmestre et échevins de chaque commune se compose d’un bourgmestre et de deux
échevins. 

Par dérogation à l’alinéa qui précède, le nombre des échevins peut être fixé, par arrêté grand-ducal, à 3
dans les communes de 10.000 à 19.999 habitants et à 4 dans les communes de 20.000 habitants et plus,
sauf que le nombre des échevins de la Ville de Luxembourg peut être de 6. 

Lorsque le dernier recensement prévu à l’article 85 de la loi électorale est antérieur de plus de cinq ans à
la date des élections communales ordinaires, le nombre des échevins attribués à chaque commune est fixé
eu égard à la population réelle de chaque commune au 31 décembre de l’année précédant les élections,
lequel est publié par arrêté ministériel, conformément à l’article 148 de la loi électorale.

(Loi du 28 décembre 1995)

«Art. 39. 

Les échevins sont nommés, à savoir, ceux des villes par le Grand-Duc, et ceux des autres communes par
le ministre de l’lntérieur, les uns et les autres à choisir parmi les membres luxembourgeois siégeant au
conseil communal.»

Art. 40. 

Le rang des échevins est déterminé par ordre de nomination. Il peut toutefois être modifié par une
décision du collège des bourgmestre et échevins, sous l’approbation du ministre de l’lntérieur.

Art. 41. 

En cas d’inconduite notoire, de faute ou de négligence graves, les échevins peuvent être suspendus de
l’exercice de leurs fonctions par le ministre de l’lntérieur pour un temps qui ne pourra excéder trois mois,
sauf à être renouvelé par décision motivée. Ils peuvent être démis par le même ministre à l’exception des
échevins des villes, auxquels le Grand-Duc seul peut donner leur démission.

L’échevin démis ne peut siéger au collège des bourgmestre et échevins jusqu’au renouvellement du
conseil communal qui suit sa démission.



(Loi du 28 décembre 1995)

«Art. 42. 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un échevin, de vacance d’un mandat d’échevin ou de rempla-
cement du bourgmestre par un échevin, le président du collège des bourgmestre et échevins peut
remplacer l’échevin par un conseiller communal de nationalité luxembourgeoise.»

Le remplacement est de droit dès que l’absence ou l’empêchement dépasse la durée d’un mois. 

Le remplaçant doit, dans tous les actes, énoncer la qualité en laquelle et la cause pour laquelle il agit
comme tel.

Art. 43. 

Les échevins sont nommés pour un terme de six ans. Toutefois, ils perdent cette qualité si, dans l’inter-
valle, ils cessent de faire partie du conseil communal. 

L’échevin nommé en remplacement d’un autre échevin achève le mandat de celui-ci.

Art. 44. 

Les échevins prêtent, avant d’entrer en fonctions entre les mains du bourgmestre ou de celui qui le
remplace le serment prévu à l’art. 6 de la présente loi. 

Quant aux échevins, dont le mandat, à son expiration, est immédiatement renouvelé, le serment qu’ils ont
prêté antérieurement est considéré comme valable et suffisant. 

L’échevin qui, après avoir reçu deux convocations consécutives aux fins de prêter serment, s’abstient,
sans motif légitime, de remplir cette formalité, est considéré comme se désistant de son mandat.

Art. 45. 

La démission des fonctions d’échevin est adressée par écrit au bourgmestre qui en donne connaissance
en séance publique au conseil communal. Une copie de la lettre de démission est adressée en même temps
au ministre de l’lntérieur pour la Ville de Luxembourg et au commissaire de district pour toutes les autres
communes.1

Art. 46. 

Les membres du collège frappés d’inéligibilité ou d’incompatibilité et qui, dans ce dernier cas, n’ont pas
mis fin à la situation incompatible avec leur mandat, dans les trente jours à dater de la mise en demeure que
leur notifie le ministre de l’lntérieur, sont déclarés démissionnaires par le ministre de l’lntérieur, à l’exception
des bourgmestres et des échevins des villes, qui sont démissionnés par le Grand-Duc. 

Art. 47. 

L’échevin sortant, réélu comme conseiller communal ou l’échevin démissionnaire est tenu de continuer
l’exercice de son mandat jusqu’à ce qu’il ait été remplacé.

L’échevin sortant non réélu comme conseiller communal est tenu de continuer l’exercice de son mandat
jusqu’à l’installation du nouveau conseil communal.

Art. 48. 

L’échevin qui remplit les fonctions de bourgmestre pendant plus d’un mois a droit à l’indemnité du titulaire.
Dans aucun cas, I’échevin ne peut cumuler son indemnité avec celle du bourgmestre.
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1 Loi électorale du 18 février 2003:
Art. 191.  La démission des fonctions de conseiller communal est donnée par écrit au ministre de l’Intérieur par l’intermédiaire du
commissaire de district. Le ministre de l’Intérieur accepte la démission du conseiller. Cette acceptation est notifiée par simple lettre
à l’intéressé. Copie en est adressée au bourgmestre de la commune pour information par l’intermédiaire du commissaire de district.
Le bourgmestre informe le conseil communal de la démission du conseiller dans sa prochaine séance.
Le bourgmestre ou l’échevin qui désirerait donner sa démission comme conseiller communal doit avoir préalablement obtenu sa
démission comme bourgmestre ou échevin par l’autorité de nomination.
Les démissionnaires exercent leurs fonctions jusqu’à ce que leur démission ait été acceptée. 
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Chapitre 4. – Du bourgmestre

Section 1re. – De la nomination du bourgmestre

(Loi du 28 décembre 1995)

«Art. 59. 

Le bourgmestre est nommé par le Grand-Duc parmi les membres  luxembourgeois du conseil communal
pour un terme de six ans. Son mandat est renouvelable.» 

Toutefois, il perd la qualité de bourgmestre si, dans l’intervalle, il cesse de faire partie du conseil.

Art. 60. 

Avant d’entrer en fonctions, le bourgmestre prête, entre les mains du ministre de l’lntérieur ou de son
délégué, le serment prévu à l’article 6 de la présente loi. 

La prestation de ce serment le dispense de celui à prêter comme conseiller communal.

Quant au bourgmestre dont le mandat, à son expiration, est immédiatement renouvelé, le serment qu’il a
antérieurement prêté est considéré comme valable et suffisant.

Le bourgmestre qui, après avoir reçu deux convocations consécutives aux fins de prêter serment,
s’abstient, sans motif légitime, de remplir cette formalité, est consideré comme se désistant de son mandat.

Art. 61. 

La démission des fonctions de bourgmestre est adressée au Grand-Duc et notifiée au conseil communal.
Elle ne devient effective qu’après avoir été acceptée par le Souverain.1

Le bourgmestre qui désire donner sa démission comme conseiller communal doit avoir obtenu préala-
blement sa démission comme bourgmestre. 

Les fonctions de bourgmestre sont indépendantes de celles de membre du conseil communal de sorte
qu’une personne peut demander et obtenir démission des premières de ces fonctions, sans cesser d’être
membre du conseil communal.

Art. 62. 

Le bourgmestre sortant, ou le bourgmestre démissionnaire, est tenu de continuer l’exercice de ses
fonctions jusqu’à ce que son successeur ait prêté serment.

Art. 63. 

En cas d’inconduite notoire, de faute ou de négligence graves, le bourgmestre peut être suspendu de
l’exercice de ses fonctions par le Grand-Duc, pour un temps qui ne pourra excéder trois mois, sauf à être
renouvelé par décision motivée. Il peut également être démis. 

Il est préalablement entendu par le ministre de l’lntérieur ou son délégué. 

Le bourgmestre démis ne peut siéger au collège des bourgmestre et échevins jusqu’au renouvellement
du conseil communal qui suit sa démission.

Art. 64. 

En cas de maladie, absence ou autre empêchement, le bourgmestre délègue un échevin pour le
remplacer, et en informe l’autorité immédiatement supérieure; à défaut de délégation, le service passe à un
échevin suivant l’ordre établi par l’article 40 de la présente loi. (Loi du 28 décembre 1995) «A défaut
d’échevin, le service passe au premier en rang des  conseillers de nationalité luxembourgeoise, et ainsi de
suite. Il en est ainsi dans tous les cas de remplacement du bourgmestre ou d’un échevin par un conseiller
posant un acte qui ressort de la puissance publique. Le remplaçant doit, dans tous les actes, énoncer la
qualité en laquelle et la cause pour laquelle il agit comme tel.»

1 Loi électorale du 18 février 2003:
Art. 191. La démission des fonctions de conseiller communal est donnée par écrit au ministre de l’Intérieur par l’intermédiaire du
commissaire de district. Le ministre de l’Intérieur accepte la démission du conseiller. Cette acceptation est notifiée par simple lettre
à l’intéressé. Copie en est adressée au bourgmestre de la commune pour information par l’intermédiaire du commissaire de district.
Le bourgmestre informe le conseil communal de la démission du conseiller dans sa prochaine séance.
Le bourgmestre ou l’échevin qui désirerait donner sa démission comme conseiller communal doit avoir préalablement obtenu sa
démission comme bourgmestre ou échevin par l’autorité de nomination.
Les démissionnaires exercent leurs fonctions jusqu’à ce que leur démission ait été acceptée. 



Art. 65. 

Lorsqu’un échevin remplace le bourgmestre pour un terme d’un mois ou plus, I’indemnité ou le traitement
attaché à cette fonction lui est alloué pour tout le temps qu’il l’a remplie. Dans ce cas, le bourgmestre n’a
pas droit à son indemnité ou à son traitement, sauf s’il a été empêché pour cause de maladie.

Art. 66. 

L’échevin remplaçant ne peut cumuler son indemnité avec l’indemnité du bourgmestre.
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